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Pasmoins de 16% de tous les élèves
en âge d’être scolarisés dans le can-
ton de Genève le sont en école pri-
vée. Ce taux est de 7% dans le can-
ton de Vaud.

Les deux cantons lémaniques re-
censent à eux seuls lamoitié de tous
les établissements scolaires privés
de Suisse. Ils comptent également
le taux d’élèves scolarisés en école
privée le plus élevé du pays.

Membre du comité de l’Asso-
ciation genevoise des écoles pri-
vées (AGEP), Emmanuel Coigny est
également proviseur et executive
principal au Collège du Léman, à
Genève. Il confirme ces données:
«Ce sont près de 14’000 élèves
qui sont inscrits dans les écoles
membresde l’AGEP,un succès qui se
confirme d’année en année.»

Directeur de l’École Moser,
à Nyon, Genève et Berlin, Alain
Moser abonde, lui qui jongle avec
des listes d’attente et des inscrip-
tions déjà confirmées pour 2026:
«Nous sommes complets pour la
rentrée scolaire 2025.Les listes d’at-
tente s’allongent de jouren jouravec
desparents quiviennent très tôt ins-
crire leurs enfants, encore bébés,
afin d’être sûrs d’avoir une place le
moment venu.»

Son homologue du Collège
Champittet à Pully Philippe de
Korodi l’atteste lui aussi: «On
constate depuis sept ans une aug-
mentation régulière des effectifs.»
S’il s’en réjouit, il estimenéanmoins
que le vrai succès ne se compte
pas en nombre d’élèves mais en
«nombre de jeunes heureux, com-
pétents, à la tête bien faite et avec
des ambitions pour l’avenir».

Qui sont ses familles qui ins-
crivent leurs enfants en école pri-
vée? «Il y a les familles non franco-
phones dont les enfants ne peuvent
pas intégrer le système scolaire pu-
blic et dont l’écolage est souvent
pris en charge par l’entreprise qui
les emploie. Ensuite, et c’est une
part nonnégligeable des effectifs de
nos écoles, il y a les familles suisses,
francophones ou étrangères, mais
qui s’installent dans la durée et qui
souhaitent pour leurs enfants une

éducation internationale bilingue,
leur offrant de meilleures oppor-
tunités professionnelles futures»,
note Jean-Louis Dubler, président
de l’Associationvaudoise des écoles
privées (AVDEP), également direc-
teur de l’École internationale bi-
lingue du Haut-Lac à Saint-Légier-
La Chiésaz.

«Il y a également des élèves qui
rencontrent des difficultés ou sont
en échec dans le système public et
que nous pouvonsmieux accompa-
gner,demanière individuelle et plus
efficacement»,ajoute le responsable.

Suivi et personnalisation
Emmanuel Coignyrenchérit enpré-
cisant: «Nous avons aussi dans nos
écoles d’excellents élèves dotés de
grands talents que nous pouvons
suivre de près et accompagner avec
un suivi véritablement personnali-
sé.Nous offrons une complémenta-
rité au secteurpublic.Grâce àdes ef-
fectifs réduits et le suivi de chacun
et chacune, nous pouvons aider les
élèves endifficulté, certes,mais aussi
appuyeret pousser les compétences
de celles et ceux qui excellent.»

«À la différence du public, nous
devons convaincrenos élèvesde res-
ter chez nous année après année, et
donc leur offrir le meilleur ensei-
gnement, dont la personnalisation

des études est un des paramètres»,
ajoute Philippe de Korodi.

Culture du plurilinguisme
Une autre particularité des écoles
privées est le bilinguisme qui re-
présente un atout, pas seulement
enmatièrede carrières futures,mais
aussi en termes de développement
langagier et cognitif. Or, nombre
d’écoles privées prônent le bilin-
guisme dès le plus jeune âge. On y
note une diversité linguistique et
culturelle souvent plus riche que
dans le secteur public, l’enseigne-
ment d’une ou deux autres langues
y commençant plus tôt.

«Parler deux langues, c’est au-
jourd’hui le minimum requis»,
s’exclameAlainMoser, qui dit s’être
affranchi du bilinguisme et ne
plus jurer que par le trilinguisme.
Selon lui, onnepeut plus se conten-
ter de ne parler qu’une, voire deux
langues. «À l’École Moser, l’en-
seignement trilingue est dispen-
sé à raison de dix heures d’anglais,
dix heures d’allemand et treize
heures de français par semaine.
À la fin du primaire, nos élèves sont
à l’aise dans les trois langues. On
contextualise le vocabulaire, pen-
dant les travauxmanuels, la gym, le
chant, lamusique et la science», ex-
plique-t-il.

Le système public jugé discrimi-
natoire par de nombreuses familles
explique également le report de cer-
tains élèves vers le privé. «La Suisse
doit être undes rares pays à avoirun
système de sélection aussi tôt dans
la scolarité, constate Jean-Louis Du-
bler. Le canton de Vaud a d’ailleurs
eu jusqu’à trois filières, jusqu’à ce
qu’entre envigueurde la loi sur l’en-
seignement obligatoire (LEO). Cer-
tains cantons alémaniques parlent
aujourd’hui den’enavoirplusqu’une
au lieu des deux actuelles (voies gé-
nérale et pré-gymnasiale). Or les
écoles privées n’opèrent pas de sé-
lection au secondaire.Cela en fait un
atout supplémentaire.»

Liberté pédagogique
En outre, bien que soumises à la loi
sur l’enseignement privé et au plan
d’études romand (PER, lire en pages
suivantes) pour celles qui suivent le
cursus helvétique notamment, les
écoles privées ont toute latitude et
liberté de choisir la pédagogie qui
leursemble lamieux adaptée à leurs
élèves.«Le cadre général quedonne
le PER nous autorise beaucoup de
libertés. On peut ainsi offrir toute
unepalette d’activités pédagogiques
qui ne figurent pas dans la mission
du service public. À Champittet, on
offre également unaccueil de jouret
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préscolaire pour les enfants dont les
parents font de belles carrières», se
réjouit Philippe de Korodi.

«On offre une plus grande varié-
té de programmes, une plus grande
offre de diplômes, suisses ou inter-
nationaux, leplurilinguisme,desmé-
thodes pédagogiques différenciées,
un suivi personnalisé.Nous sommes
plus souples et disponibles aux be-
soinsde chacundenos élèves», com-
plète Emmanuel Coigny.

L’excellence des internats
Si les externats font le plein, tous
notent que la réputation des inter-
nats suisses enmatière d’éducation
n’est plus à faire. Ce sont, d’ailleurs,
selon Philippe de Korodi, ceux qui
ont véritablement le vent en poupe.

Plus que certains établissements
prônant une pédagogie alternative,

tels Steiner ou Montessori qui se-
raient moins bien adaptés au se-
condaire,mais qui néanmoins ren-
contrent leur public, des parents
sont désireux d’un enseignement
moins académique et plus créatif
pour leurs enfants.

Des économies pour le public
Et si le coût des écoles privées est
souvent discuté (de 1000 à 15’000
francs par mois selon l’école, lire
aussi en pages suivantes), on parle
moins des économies que l’État
réalise grâce à celles-ci. Pour en
avoir le cœur net, l’AGEP a deman-
dé une étude d’impact du secteur
des écoles privées dans le canton
de Genève. «En résumé, nos écoles
font économiser environ 500 mil-
lions de francs à l’État. Ces chiffres
ne sont d’ailleurs pas contestés

par le Département de l’instruc-
tion publique (DIP)», relate ainsi
Alain Moser.

Le responsable s’étonne: «Com-
ment expliquer que 100% des Ge-
nevois paient pour 84% de la po-
pulation scolarisée? Les parents
qui mettent leurs enfants en école
privée paient deux fois.»AlainMo-
ser aimeraitmener un combat avec
l’AGEP pour des rabais d’impôts
au bénéfice de la clientèle des éta-
blissements d’enseignement privés.
«Au-delà du rabais d’impôts, il y au-
rait sans doute moyen de mettre
0,1% de ce montant, soit 500’000
francs, dans une fondation de droit
privé au profit de bourses pour les
élèves qui nous sont régulièrement
adressés par les écoles publiques
qui recommandent dans certains
cas nos écoles», conclut-il.

«Nous avons les mêmes coûts
que le public alors que nous ne
recevons aucune subvention»,
constate aussi Philippe de Korodi.
«Par exemple, un gymnasien vau-
dois coûte plus de 30’000 francs
à l’État. Or c’est le prix qu’il nous
coûte également. Une étude faite
par KPMG a montré que les éco-
nomies faites par l’État de Vaud
étaient de l’ordre de 150 millions
de francs», relève-t-il, en préci-
sant qu’il est néanmoins content de
payerdes impôts au bénéfice du pu-
blic, dont il relève, à l’instar d’Em-
manuel Coigny, l’importance et la
qualité du service fourni. «Nous ne
sommes pas en concurrence avec
le public, nous sommes des parte-
naires qui, chacun, apportent leur
pierre au bénéfice du système édu-
catif suisse», conclut-il.
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